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DEMANDE m CONSTRUCTION D1illm RESIDENCE OFFICIELLE 

POUH LE SECRETAIRE GENERAL ADlfliNISTRATIF 

Ala lumiere de !'experience des six annees ecoulees, le Secre

tariat general pense de son devoir de proposer pour des raisons eviden

tes d 1 ec~nomie pour 1 1 0UA la construction d 1une residence officielle 

ppur le Secretaire general administratif de !'Organisation, Depuis 

!'installation du Secretariat general, une s0mme annuelle de 9.600 $ EU 

a ete regulierement affectee dans le budget de 1 1 0UA ala location de 

la Villa q_ui sert de residence au Secretaire general Administratif. 

C1 est dire q_u 1a la cloture du present exercice budgetaire, les 

layers payes par 1 1 0UA pour cette residence s 1 eleveront a 9.600 X 6, 

soit 57.600 $ EU. Il convient d 1ajouter q_u 1une somme de 10.000 $ EU a 

ete consacree a l'ameublement de cette residence sur le budget de 1 1 0UA. 

Si l'on ajoute toutes les semmes depensees pour les reparations diver

see de la tres viaille villa q_u 1 occupe actuellement le Secretaire 

general administratif au cours des six dernieres annees, soit une somme 

superieure a 2.000 $ EU, 1 1 on est amene a constater q_ue cette residence 

aura deja coute au budget de !'Organisation une somme superieure a 

70.000 $ EU. 

Or, sur la base des informations reoueillies aupres des services 

d 1architecture du Ministers des travaux publics ethiopien, une somme 

eq_uivalente pourrait suffire largement a construire une villa oonvena

ble pour servir de residence au Secretaire general administratif. C' est 

dire q_ue ce cout total pourrait etre entierement amorti par les loyers 

payes par 1 1 0UA en moine de six annees. 

Il convient, en effet, de noter q_ue le taux du layer de la pre

sents residence fixe depuis 1964 n'a pas subi de modification et q_ue le 

proprietaire a deja regu des offres bien superieures au double du loyer 

q_ue lui paie aotuellement 1 1 0UA. Cette situation ne saurait durer tres 

longtemps. 
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C1 est dire que sans les considerations speoiales du Gouvernement 

ethj.opien a l 1 egard de l 1 0UA 1 le Secretaire General serait oblige soit 

de demenager, scit de demander une augmentation du ccut de lcyer 1 ce qui 

de toute evidence, est impensable dans les circonstances actuelles et 

compte tenu de la politique d 1austerite que pratique le Conseil des Mi

nistres en.plein accord avec le Secretariat general de '1 1 0UA, 

Grace a 1 1aimable cooperation du Ministers ethiop~en des Travaux 

publics, les services de oe Departement ont accepts de preparer, gra-

tui tement a la demands du Secretariat de 1 1 QUA, un plan O.o construction 

d 1 ~ne villa relativement modeste mais convenable 1 plan que .le Secretariat 

de 1 1 0UA joint a la presents note pour l 1appreciation du Comite Consulta

tif de 1 1 0UA sur les Questions Budgetaires et Financieres. 

Ce plan est accompagne d 1une note de l 1Adjoint de 1 1Architecte en 

chef qui precise sur la base des normes applicables en Ethiopia., que le 

cout d 1une telle villa est de 70.000 dollars EU, soit 175.000 dollars 

ethiopiens. 

Naturellement ce prix relativement modeste suppose la cooperation 

etroi te et l' assistance genereuse du G0uvernement ethiopien ; mais tout 

autoriee a penser que cette cooperation et cette assistance qui n 1 ont 

.jamais fait defaut, dans le passe, au Secretariat general de 1 1 OUA seront 

gracieusement prodiguees a notre Organisation par le Gouvernement ethic

pian des que la decision de construction de la villa aura ete prise par 

les instances c,t'mpetentos de 1 1 OUA. 

La note de l'Architecte suggere,conformement a_ la pratique courante 

dans ce domains, que 10 % du prix de la villa soient prevus en sus pour 

des depenses supplementaires eventuelles.non previsibles au moment de la 

decision de construction. Le montant de cette somme forfaitaire ne serait 

utilisee effectivement qu 1 en cas de besoin indispensable. 

Il resulte clairement de toutes las indications fournies au Secre

tariat general de l 1 0UA par las Services competents en matiere de cons

truction a Addis-Abeba, que ce montant tctal, comprenant le cout estimatif 

de la villa ( 70.000 $ EU ) et les depenses imprevues ( 7,000 $ EU) 

soit au total 77.000 $ EU 1 suffiraitn t0ute hypp~these a touteslas·depenses 



' 

CM/299/REV.1 

page 3 

qu'exigera la construction quelles que scient les circonstances, 

Quoiqu'il en soit, le Secretariat general s'engage dares et deja a ne 

pas demander, pour cette construction, un vote supplementaire. 

Finalement 1 1 1Architecte precise que la duree de la construction 

serait de 6 a 8 mois. Grace a l 1 aimable cooperation du Gouvernement 

ethiepien, de ses services competents, des Travaux publics, des Domaines 

et de la Highway Authority, le Secretariat general de 1 1 0UA deploiera 

t•us les efforts necessaires pour reduire au maximum ce delai. 

En consequence de tout ce qui precede, le Secretariat general 

propose,dans l'interet de 1 10UA, au Comite Consultatif sur les ques

tions budgetaires et financieres et au Conseil des Ministres d 1 envisager 

la construction dans les meilleurs delais possibles d'une residence 

officielle du Secretaire General administratif et, a cette fin, d 1 au

toriser une depense de 77.000 $ EU. Cette somme pourrait etre facilement 

imputes sur les economies realisees sur le budget de 1 1 exercice 1968/69 

qui sent largement suffisantes a cet egard s 1 elevant a une somme de 

172.9~6 $ EU, 

L'interet d 1autoriser 1 1imputation sur les economies actuellement 

disponibles est de permettre aux travaux de commencer immediatement 

afin qu 1 avant la fin de 1 1 exercice budgetaire en cours la villa soit 

prete de telle sorte qu 1il serait inutile d'inscrire quoique ce soit 

au titre de layer pour le Secretaire general administratif dans le 

budget 1970/71.~ ~ 
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Date - - - 10 decembre 1969 

A Son Excellence Ato Makonnen Mulat, Ministre Adjoint 

Origine : Zewdie Teklu, Architects en Chef Adjoint 

Objet Residence de Son Excellence Monsieur DIALLO TELLI. 

Excellence, 

Faisant suite a l'entrevue eta l'entretien que j 1ai eus avec Son 

Excellence DIALLO Telli au sujet de 1 1 evaluation du cout de construc

tion d'une villa pour le Secretaire general de l 1 0UA
1 

j 1ai 11honneur 

de vous informer que le cout d'une villa sur le modele approximatif 

decrit dans la lettre de Son Excellence n° ADM 90/1 peut etre estime 

a 150.000 dollars ethiopiens environ, sous reserve.que les travaux 
suivants scient effectues par notre Ministers : 

1°, Projet de 1 1Architecte 

2°, Plans shematiques 

3o, Calculs relatifs aux structures 

4°. Devis indiquant les quantites, les specifications et les 
Couts des elements. 

5°, Plan des installations electriques et sanitaires 
6°, .La supervision des travaux. 

ce qui precede represents 8 a 10% du cout. 

D'autre part, la valeur du terrain concede, sans frais, dans 

la zone en question se chiffre a 25% du montant total de l'evaluation. 

Les t~·avaux peuvent etre executes dans un delai de 6 a 8 mois a 
condition de deployer un effort maximum a cette fin.-



MINISTERE DES TRAVAUX PUBLICS 

C!.!/ 299/Rev .1 

Annexe II 

/am 

13 decembre 1969 

A 

De 

Objet 

S.E. Ato Makonnen Mulat, 
Ministre adjoint 

Zewdie Taklu, 
Architects en Chef Adjoint 

Residence de S.E. M.· Diallc Telli 

Faisant suite a votre requ§te pour !'elaboration d 1un plan 

preliminaire de la villa du Secretaire general de 1 1 0UA, j 1 ai 1 1honneur 

de vous proposer ce plan et les descriptions techniques. 

La villa doit etre, semble-t-il, la residence permanents du 

Secretaire general de l'OUA et de ce fait, elle doit servir et de residence 

normals et pour ses activi tes officielles pour ce qui est de la conception 

du plan de la villa. 

Le plan suggere par l 1 0UA qui a ete etudie par notre Departe

ment d 1 architecture consists en general d 1 une partie de ceremonie, d 1une 

partie de residence et d 1une chambre de passage, d 1un bureau pour le 

Secretaire general et d 1une section normals pour les activites de la 

villa. 

Le plan est congu comme suit : 

- une entree principals, 

salon de reception, 

cuisine et salle a manger 

4 chambres a coucher 

salon prive 

- un bureau 

- une, chambre de passage 

un garage pour deux voitures 

3 salles de bain et toilette 

quartier de residence pour domestiques. 
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Selon le plan preliminaire oongu, la superficie occupee par 

la villa s 1 eleve a 560 m2 , equivalant a 175:ooo dollars ethiopiens et 

1o% de depenses supplementaires que 1 1 on pourrait utiliser en cas de 

besoin et qui pourraient, dans le cas contraire, etre rembourses a l'OUA. 

J'estime que cette somme suffira pour construire cette villa 

sans exiger de depenses supplementaires. 
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